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(4) Mémoire du chef David Knight, président de la Fédération des 
Indiens de la Saskatchewan, concernant la représentation faite au 
Comité;

(5) Demande de la firme légale Carignan, Colas, Provost, et Favreau, 
au nom des Indiens de Caughnawaga, qui désireraient être entendus 
par le Comité;

(6) Lettre d’Andrew Pauli, de la Fraternité des Indiens de l’Amérique 
du Nord, qui désire savoir quand le Comité sera constitué afin de 
pouvoir écrire directement à son président;

(7) Lettre de même nature du docteur P. R. Kelly, de la Fraternité des 
Indigènes de la Colombie-Britannique.

Les documents susmentionnés sont versés aux archives du Comité, sous 
la désignation de Pièce n° 1.

Le président présente le premier rapport du sous-comité directeur, qui 
se lit comme suit:

Votre sous-comité recommande que les représentants des groupes 
et des organisations suivants soient convoqués au Comité mixte des 
Affaires indiennes, aux dates suivantes, ou approximativement:

1. Le Conseil des Six Nations (2 délégués officiels) sera entendu 
le 23 juin.

2. La Confédération des Six Nations (2 délégués officiels) sera 
entendue le 24 juin.

3. La Fraternité des Indigènes de la Colombie-Britannique (2 
délégués officiels) sera entendue après le 24 juin.

4. Le Conseil des Indiens de Caughnawaga (2 délégués officiels) 
sera entendu au début de juillet.

5. L’Association des Indiens de l’Alberta (2 délégués officiels) 
sera entendue après le 15 juillet.

Votre sous-comité recommande que le Comité paie les frais de 
déplacement des délégués des organisations susmentionnées, ainsi que 
leurs frais de subsistance à Ottawa (pour une période ne dépassant 
pas deux jours).

Sur la proposition de M. Badanai, appuyé par M. Martel,
Il est résolu—que le premier rapport du sous-comité directeur soit ap

prouvé.

L’honorable M”1' Fairclough promet au Comité qu’elle appuiera sa re
commandation à la Chambre à l’effet qu’un comité semblable soit constitué 
à la prochaine session du Parlement.

Le Comité reprend son étude des affaires indiennes, principalement sur 
le chapitre “Éducation”.

Le directeur de la Direction des Affaires indiennes, M. Jones, présente 
M. Davey, qui donne lecture d’un mémoire.

Les fonctionnaires du ministère sont interrogés sur le texte de ce mé
moire et d’autres questions connexes.

A 5 h. 15 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’au mercredi 17 juin 
1959, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Le secrétaire du Comité,
E. W. Innés.


